
Me Pierre Pelletier 
Avocat 
 
 
 
 
Lévis, le 9 octobre 2015 
 
 

Par courriel et dépôt au SDÉ 
 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire 
RÉGIE DE L’ÉNERGIE 
Tour de la Bourse, C.P. 001 
800, Place Victoria, 2e étage, bur. 255 
Montréal  QC   H4Z 1A2 
 
 
OBJET : HQT et HQD Demande relative aux modifications de méthodes comptables 

découlant du passage aux principes comptables généralement reconnus des 
États-Unis (US GAAP)  

 Dossier : R-3927-2015 

 Préparation de l’audience 
 

 
 
Chère Consoeur, 

Dans la lettre que je vous ai adressée hier, j’ai indiqué un temps d’argumentation de 15 minutes. Il 
faudrait y substituer 45 minutes, ce qui me donnera davantage de temps, le cas échéant, pour faire 
part de nos vues à la Régie, notamment sur l’interprétation de l’article 24 de la Loi sur Hydro-Québec 
et sur la question de la portée rétroactive de la demande d’Hydro-Québec. 

Je vous prie d’agréer, chère Consoeur, l’expression de mes meilleurs sentiments. 

 
 
(s)   Pierre Pelletier 
 
Pierre Pelletier 
PP/sb 
 
c.c. Me Éric Fraser 

Me Yves Fréchette 

2843, rue des Berges 
Lévis (Québec) G6V 8Y5 
 
Téléphone :   418 903-6886 
Cellulaire :     418 928-1971 
Télécopieur : 418 650-7075 
Courriel :        pelletierpierre@videotron.ca 


